
 

CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  DDUU  2255  SSEEPPTTEEMMBBRREE  22002233  
CCHHAAVVAANNNNEESS//RREEYYSSSSOOUUZZEE  

 
Le Conseil de Communauté s’est réuni sous la présidence de Guy Billoudet, Président, le 25 septembre 2023 à 18h30 à 
Chavannes/Reyssouze sur convocation adressée le 19 septembre 2023. 

Présent(e)s 
Guy Billoudet, Daniel Gras, Jean-Marc Willems, Christian Bernigaud, Éric Diochon, Jean-Jacques Besson, Marie-Pierre Gautheret, 
Isabelle Meroni, Jean-Louis Malaterre, Andrée Tirreau, Alain Giraud, Dominique Douard, Dominique Savot, Christian Favre, Henri 
Guillermin, Florence Berry, Christian Catherin, Denis Lardet, Marie-Jeanne Pesenti, Jean-Pierre Bugaud, Françoise Delay, 
Bertrand Vernoux, Christian Gaulin, Christine Paccaud, Raphaël Monterrat, Philippe Plénard, Emily Unia, Philippe Vilard, Jean-
Pierre Marguin, Huguette Panchot, Gilbert Jullin 
      Excusé(e)s 
Martine Carillier 
Victoria Poli  
Freddy Béreyziat  Donne pouvoir à Henri Guillermin 
Pascale Robin  Donne pouvoir à Christian Gaulin  
Agnès Pelus  Donne pouvoir à Marie-Jeanne Pesenti 
       
Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Christian Catherin est désigné secrétaire de séance. 
Le conseil accepte à l’unanimité. 
Préalablement, Monsieur le Président informe le conseil communautaire de la démission de Monsieur Michel De Crombrugghe De 
Looringhe qui est remplacé, conformément à l’article L.273-10 du code électoral modifié par la loi n° 2023-506 du 26 juin 2023 par 
Madame Martine Carillier. 
Il informe également du retrait du rapport 2023-42 : 4/9 DM 7 budget Principal. 
 

Adoption du compte-rendu 
 
Le compte-rendu du 10 juillet 2023 est adopté moins une abstention. 
 

Décisions modificatives 
 
RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 
Budget Principal : décision modificative n° 4 
Un montant de restes à réaliser de 40 943,06 € a été budgété au BP 2023, compte 202 (frais liés à la réalisation des documents 
d'urbanisme et à la numérisation du cadastre des documents d'urbanisme), opération 146 (PLUi.) 
Des analyses, études et présentations supplémentaires ont été réalisées par la société Verdi Ingénierie et un besoin de crédits 
supplémentaires au mandatement des dernières factures s’élève à 16 969,50 €. 
Des crédits ont été affectés au compte 020 « dépenses imprévues d’investissement », permettant d’abonder le compte 202. 
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 16 969,50 €, compte 020 « dépenses imprévues d’investissement », dépenses, section d’investissement 
 + 16 969,50 €, compte 202 « frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre des documents 
d'urbanisme », opération 146, dépenses, section d’investissement  
 
Budget Principal : décision modificative n° 5 
Par délibération du 28 septembre 2020, le conseil communautaire a acté l’acquisition, d’un tènement lieu-dit « La Teppenerie » à 
Pont-de-Vaux, comprenant une maison d’habitation chemin des Nivres à Pont-de-Vaux avec dépendances et terrains nus 
attenants, afin de constituer une réserve foncière pour la construction d’un nouveau collège. 
La Communauté de Communes s’est engagée à prendre en charge la gestion et l’entretien, à en assumer les charges induites, à 
assurer la gestion locative et à percevoir directement les loyers. 
La cheminée obsolète a été démontée et un poêle installé. Cet investissement a été réalisé pour un montant de 6 835,35 € TTC, à 
mandater au compte 2181 (installations générales, agencements, aménagements divers). 
Des crédits ont été affectés au compte 020 « dépenses imprévues d’investissement », permettant d’abonder le compte 2181.  
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 6 835,35 €, compte 020 « dépenses imprévues d’investissement », dépenses, section d’investissement 
 + 6 835,35 €, compte 2181 « installations générales, agencements, aménagements divers », dépenses, section d’investissement 
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Budget Principal : décision modificative n° 6 
Par délibération en date du 28 septembre 2020, le conseil communautaire a acté l’acquisition, via l’Etablissement Public Foncier de 
l’Ain - EPF - d’un tènement lieu-dit « La Teppenerie » à Pont-de-Vaux, comprenant une maison d’habitation chemin des Nivres à 
Pont-de-Vaux avec dépendances et terrains nus attenants, en vue d’une constitution de réserve foncière.  
Dans le cadre des dispositions de la convention de portage financier signée entre la Communauté de Communes et l’EPF de l’Ain, 
la possibilité de rétrocession anticipée a été activée par la Communauté de Communes. 
Le montant total du bien était de 274 025,05 € (273 377,63 € + 647,42 € TVA sur marge). 
Des annuités de portage avaient déjà été versées pour un total de 45 307,06 €. 
Le montant restant à payer était donc de 228 717,99 € TTC. 
Les écritures correspondant à cette rétrocession ont déjà été mandatées afin de payer le solde de l’acquisition (mandat 228 070,57 
€ au compte 27638 (créances sur les collectivités et établissements publics), numéro inventaire " PORTAGE WIENERBERGER " 
et mandat 647,42 € au compte 2138 (autres constructions). 
Il convient maintenant de régulariser les écritures et procéder à l'intégration du bien à l'actif comme suit : 
- Annulation mandat émis au compte 2138 pour 647,42 € 
- Réémission au compte 27638 numéro inventaire PORTAGE WIENERBERGER afin de constater l'ensemble de l'opération au 

compte 27638 
- Mandat au compte 2138-041 (PORTAGE WIENERBERGER-2138) 
- Titre au compte 27638-041 numéro inventaire " PORTAGE WIENERBERGER " pour 274 025,05 euros 

 
Budget Pôle Petite Enfance : décision modificative n° 2 
Le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 a augmenté la valeur du point d'indice de la fonction publique de 1,5% et attribué des points 
d'indice majorés différenciés pour les indices bruts 367 à 418 au 1er juillet 2023. 
La masse salariale du budget Pôle Petite Enfance étant fortement impactée par ces mesures de revalorisation, un besoin 
complémentaire de 10 000 € est à inscrire au compte 64111 (rémunération principale). 
Lors de la préparation budgétaire, le compte 60612 (énergie électricité) a été particulièrement abondé, dans le contexte de 
l’augmentation des frais d’énergie. Les consommations et factures comptabilisées à ce jour sont maitrisées et permettent 
d’envisager une réduction de la prévision initiale et un transfert au compte 64111. 
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 10 000 €, compte 60612 « énergie électricité », dépenses, section de fonctionnement 
 + 10 000 €, compte 64111 « rémunération principale », dépenses, section de fonctionnement 
 
Budget SPANC : décision modificative n° 1 
L’absence de mise à jour du fichier usagers pour les exercices 2020 et 2021 génère de nombreuses annulations de redevances. 
Lors de la préparation budgétaire, un montant de 1 000 € a été budgété sur le compte 673 (titres annulés sur exercices antérieurs). 
Au regard des annulations de redevances déjà enregistrées - 1 620 € - des crédits supplémentaires d’un montant de 800 € sont 
nécessaires sur ce compte.  
Des crédits ont été affectés au compte 022 « dépenses imprévues de fonctionnement », permettant d’abonder le compte 673. 
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 800 €, compte 022 « dépenses imprévues de fonctionnement », dépenses, section de fonctionnement 
 + 800 €, compte 673 « titres annulés sur exercices antérieurs », dépenses, section de fonctionnement 
 
Budget OM PDB : décision modificative n° 3 
Le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 a augmenté la valeur du point d'indice de la fonction publique de 1,5% et attribué des points 
d'indice majorés différenciés pour les indices bruts 367 à 418 au 1er juillet 2023. 
La masse salariale du budget OM PDB étant fortement impactée par ces mesures de revalorisation, un besoin complémentaire de 
15 000 € est à inscrire au compte 6411 (salaires et appointements). 
Lors de la préparation budgétaire, des crédits ont été prévus au compte 022 (dépenses imprévues) et permettent d’abonder le 
compte 6411. 
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 15 000 €, compte 022 « dépenses imprévues », dépenses, section de fonctionnement 
 + 15 000 €, compte 6411 « salaires et appointements », dépenses, section de fonctionnement 
 
Budget OM PDV : décision modificative n° 3 
80 000 € sont inscrits au budget primitif 2023, compte 2031 (frais d’études) pour la construction de la déchetterie à Pont-de-Vaux. 
Le marché de maîtrise d’œuvre, notifié en juillet 2023, s’établit à 160 830 €. 
Par ailleurs, un engagement de 22 950 € a déjà été réalisé au titre de la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage. 
Compte-tenu de ces éléments, un besoin supplémentaire de 91 318 € est nécessaire afin d’engager la tranche ferme de la mission 
de maitrise d’œuvre. 
Des crédits avaient été affectés au compte 2313 (constructions). Ces crédits ne pourront être mobilisés au titre de l’exercice 2023 
et peuvent être affectés au compte 2031. 
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Il convient de prévoir les mouvements suivants : 
-  91 318 €, compte 2313 « constructions », dépenses, section d’investissement 
+ 91 318 €, compte 2031 « frais d’études », dépenses, section d’investissement 
 
Budget OM PDV : décision modificative n° 4 
Le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 a augmenté la valeur du point d'indice de la fonction publique de 1,5% et attribué des points 
d'indice majorés différenciés pour les indices bruts 367 à 418 au 1er juillet 2023. 
La masse salariale du budget OM PDV étant fortement impactée par ces mesures de revalorisation, un besoin complémentaire de 
14 000 € est à inscrire au compte 6411 (salaires et appointements). 
A ce jour, les crédits consommés au compte 611 (sous-traitance générale) qui enregistre l’ensemble des frais de collecte et de tri, 
sont inférieurs au niveau envisagé lors de la préparation budgétaire, et peuvent être réduits afin d’abonder le compte 6411. 
Les mouvements suivants sont à prévoir : 
  - 14 000 €, compte 611 « sous-traitance générale », dépenses, section de fonctionnement 
 + 14 000 €, compte 6411 « salaires et appointements », dépenses, section de fonctionnement 
 
Le conseil, à l’unanimité, adopte l’ensemble des décisions modificatives présentées. 

 
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 

 
RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 
En application de l’article 106 III de la loi n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter 
le cadre fixant les règles budgétaires et comptable M57 ; nomenclature la plus récente et la plus avancée du secteur public local. 
Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024. 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et EPCI), M52 (Départements) et 
M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l’ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions offrant une 
plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
. En matière de gestion pluriannuelle des crédits : la M57 définit les autorisations de programme (AP) et des autorisations 
d’engagement (AE), prévoit que les AP et AE soient votées lors d’une étape budgétaire (budget primitif, décision modificative ou 
budget supplémentaire), prévoit l’adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat fixant les règles de vote 
des AP et AE, ainsi qu’une présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 
. En matière de fongibilité des crédits : la M57 offre la faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel (ces décisions étant soumises à l’obligation de transmission au 
représentant de l’Etat et à la communication à l’assemblée lors du prochain conseil suivant cette décision) ; 
. En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : la M57 prévoit la possibilité de vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles 
de chacune des sections. 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés actuellement selon la M14, soit pour la 
Communauté de Communes Bresse et Saône : le budget Principal, le budget Action Economique, le budget Pôle Petite Enfance, 
le budget Portage repas à domicile et les 8 budgets de Zones d’Activités (Actiparc, Charlemagne, Feillens-Replonges, La Croisée, 
La Glaine, Manziat, Ozan, Pont-de-Vaux Est). 
D'autre part, la M57 introduit un certain nombre de nouveautés concernant notamment le traitement comptable des 
immobilisations et amortissements avec la mise en place de règle du prorata temporis, les provisions et dépréciations, la 
suppression de la notion de charge et produits exceptionnels, le suivi individualisé des subventions d'investissement versées. 
 
Le règlement budgétaire et financier : 
Le référentiel M57 impose l'adoption d'un règlement budgétaire et financier. Ce règlement formalise et précise les principales 
règles budgétaires et financières qui encadrent la gestion de l'EPCI et permet de regrouper dans un document unique les règles 
fondamentales auxquelles sont soumis l’ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire. 
En tant que document de référence, il a pour principal objectif de renforcer la cohérence et l’harmonisation des pratiques de 
gestion. Le règlement assure la permanence des méthodes et la sécurisation des procédures. Il pourra être actualisé en fonction 
de l'évolution des dispositions législatives et règlementaires et pour tenir compte de la nécessaire adaptation des règles de gestion. 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de maquette 
budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre 
nomenclature comptable. 
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Le conseil, à l’unanimité, adopte :  
- La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 en lieu et place de la 

nomenclature budgétaire et comptable M14 pour le budget Principal et les 11 budgets annexes de la Communauté de 
Communes (Action Economique, Pôle Petite Enfance, Portage repas à domicile, ZA Actiparc, ZA Charlemagne, ZA Feillens-
Replonges, ZA La Croisée, ZA La Glaine, ZA Manziat, ZA Ozan et ZA Pont-de-Vaux Est). 

- Le règlement budgétaire et financier à compter du 1er janvier 2024. 
Et 
Autorise le Président, ou son représentant, à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et ce, dans le limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 
des sections et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

Subventions 2023 aux associations : complément 
 

RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 
Par délibération en date du 22 mai 2023, et après avis favorable de la commission « finances » en date du 11 mai 2023, le conseil 
communautaire a arrêté le montant des subventions à allouer aux associations au titre de 2023. Les associations « Les croqueurs 
de pommes Jura Bresse », « Le Goujon de la Loëze » et « Les apiculteurs de l’Ain » étant intervenues, durant deux jours, aux 
journées de l’environnement organisées par la Communauté de Communes en direction de l’ensemble des classes de CM2 du 
territoire, il est proposé de soutenir ces 3 associations pour leurs interventions. 
 
Le conseil, à l’unanimité,  
Acte le montant des subventions suivantes : les croqueurs de pommes Jura Bresse 300 €, association de pêche de Feillens 300 €, 
les apiculteurs de l’Ain 300 €. Les crédits sont inscrits au chapitre 65. 
 

Reconstruction du barrage des Aiguilles : demande de subventions 
 
RAPPORTEUR : Éric DIOCHON 
 
Le barrage des Aiguilles, ouvrage indispensable à l’existence du port de plaisance à Pont-de-Vaux, se trouve en état de 
dysfonctionnement depuis plusieurs années et ne répond plus aux exigences règlementaires en matière de débit réservé sur la 
rivière de la Reyssouze. Le conseil communautaire, par délibération en date du 3 avril 2023, a décidé de prendre en charge la 
reconstruction de ce barrage. Le coût supporté par la collectivité estimé à ce stade d’avancement est de 1 204 668,00 € TTC de 
travaux, selon l’avant-projet fourni par le maître d’œuvre.  
Au regard du montant, la Communauté de Communes doit solliciter des financements extérieurs.  
 
Le conseil, à l’unanimité,  
Autorise le Président, ou son représentant, à solliciter une subvention auprès des collectivités ou de toute autre organisme pouvant 
apporter un soutien financier.  
 

Rénovation énergétique et rénovation des bassins extérieurs de la piscine Archipel : 
demande de subventions 

 
RAPPORTEUR : Denis LARDET 
 
Dans le cadre de sa politique de renforcement de l’attractivité du territoire se déclinant notamment par un maintien des 
équipements sportifs et de loisirs structurants, la Communauté de Communes Bresse et Saône va réaliser des travaux de 
rénovation énergétique et de rénovation des bassins extérieurs de la piscine Archipel, pour un coût évalué à 731 178,92 € TTC. 
 
Le conseil, à l’unanimité, 
Valide l’opération de rénovation énergétique et de rénovation des bassins extérieurs de la piscine Archipel et le montant estimé 
des travaux, à savoir : 731 178,92 € TTC. 
Sollicite une subvention auprès de la Région et auprès des collectivités ou organismes pouvant apporter un soutien financier. 
Accepte de prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions. 
Autorise le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

Championnat du monde de Labour : demande de subvention 
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RAPPORTEUR : Dominique SAVOT 
 
Monsieur Fabien Landré, champion du monde de Labour 2010 et habitant la commune de Bâgé-Dommartin, s’est qualifié pour le 
championnat du monde qui se déroulera en Lettonie les 13 et 14 octobre 2023 et représentera la France. 
Son budget s’élève à 7 950 € et est décomposé comme suit : 
- Transport du matériel :  4 000 € 
- Avion - Hôtel :   2 000 € 
- Location terrain :     750 € 
- Entraîneur :   1 200 € 
Monsieur Landré sollicite l’octroi d’une subvention. 
 
Après intervention de Monsieur Christian Bernigaud indiquant que la commune a octroyé une subvention, 
Le conseil, à l’unanimité,  
Attribue une subvention de 1 500 € à Monsieur Fabien Landré sur présentation des justificatifs de participation et autorise le 
Président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire au versement de la subvention. 
 

Renouvellement de la convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2026 
pour le service accueil de jour à Replonges 

 
RAPPORTEUR : Emily UNIA 
 
La convention pluriannuelle d’objectifs conclue avec l’association AMCAVIPA pour le service accueil de jour situé à Replonges doit 
être renouvelée. L’association AMCAVIPA gère le service accueil de jour pour le compte de la Communauté de Communes Bresse 
et Saône, propriétaire du bâtiment depuis 2011, selon une première convention pluriannuelle d’objectifs signée le 19 juin 2012 qui 
précise le programme d’actions et les conditions de contribution financière de la Communauté de Communes. Elle doit être 
renouvelée. 
La Communauté de Communes apporte une aide financière équivalente à 27% du montant total des coûts éligibles sur l’ensemble 
de la convention, déterminés à partir du budget prévisionnel fourni par l’association (budget prévisionnel de la première année de 
mise en place de la convention, soit l’année 2023). 
Pour l’année 2023, et les trois années suivantes, la Communauté de Communes contribue financièrement pour un montant 
équivalent à 25% du montant total annuel estimé des coûts éligibles. 
La subvention est versée en deux fois : 
- un acompte de 50% après le vote du budget de la Communauté de Communes 
- le solde annuel après réception du bilan financier de l’année écoulée.  
La convention est établie pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer la convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2026 
avec l’association AMCAVIPA pour le service accueil de jour à Replonges. 
 

Adoption du tarif de prestation d’une gravure de plaque (gravograph) 
 

RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 
La Communauté de Communes Bresse et Saône est équipée d’un gravograph permettant la gravure de plaques.  
A la demande des communes, ce service de gravure peut être réalisé par la Communauté de Communes sur 2 modèles de 
plaques en fonction de la taille et de l’épaisseur, achetés aux tarifs de 26,26 € TTC pour le modèle 1 (dimension 60*30, épaisseur 
2,5 mm) et de 28,80 € TTC pour le modèle 2 (dimension 61*30,5, épaisseur 1,6 mm). 
Compte-tenu des prix d’achat de ces 2 modèles, il convient d’établir un tarif au cm² de plaque gravée en fonction du modèle, soit : 
- plaque dimension 60*30, épaisseur 2,5 mm (modèle 1), soit 1800 cm² :     0,0146 € TTC/cm² 
- plaque dimension 61*30,5, épaisseur 1,6 mm (modèle 2), soit 1860,50 cm² : 0,0155 € TTC/cm² 
La main d’œuvre (création maquette + découpe + gravure de la 1ère plaque) est estimée à 10 mn et chaque gravure 
supplémentaire nécessite 5 mn de main d’œuvre. 
Compte tenu de la rémunération horaire, un coût de main d’œuvre de 0,44 € par minute de travail sera ajouté, coût qui évoluera 
avec les avancements d’échelons ou de grades et en fonction des augmentations réglementaires. 
Exemple gravure plaque modèle 1, format 21x29,7 cm : 
 21 x 29,7 cm = 623,7 cm² (prix 0,0146 € TTC/cm²), soit 9,11 € TTC 

15mn MO (prix 0,44 €/minute), soit 6,60 € 
soit prix total plaque gravée 15,71 € TTC 
 



 

6 
 

Le conseil, à l’unanimité, adopte les tarifs de gravure de plaques à :  
- 0,0146 € TTC/cm² pour gravure sur plaque modèle 1, dimension 600*300 mm, épaisseur 2,5 mm 
- 0,0155 € TTC/cm² pour gravure sur plaque modèle 2, dimension 610*305 mm, épaisseur 1,6 mm 
- 0,44 € par minute de travail coût qui évoluera avec les avancements d’échelons ou de grades et en fonction des augmentations 

réglementaires 
Et autorise le Président, ou son représentant, à signer les factures correspondantes. 
 

Bibliothèque de Pont-de-Vaux : autorisation donnée au Président de procéder à l’acquisition du bâtiment 
 
RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 
Le collège de Pont-de-Vaux est propriété de la Communauté de Communes qui le met à disposition du Département de l’Ain. 
Ce dernier va procéder à des travaux d’extension en utilisant notamment la bibliothèque, propriété de la commune de Pont-de-
Vaux. 
 
Le conseil municipal de Pont-de-Vaux, par délibération en date du 21 juillet 2021, a acté la cession du tènement, à l’euro 
symbolique, à la Communauté de Communes qui le mettra par la suite à disposition du Département. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’acquisition de la bibliothèque municipale de Pont-de-Vaux à l’euro symbolique et autorise le 
Président, ou son représentant, à signer tout acte utile, tant auprès de l’office notarial qu’auprès du Département pour la mise à 
disposition à venir. 
 

Pont-de-Vaux – Programme Petites Villes de Demain : autorisation donnée au Président  
de signer la convention-cadre 

 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BUGAUD 
 
Par délibération en date du 8 mars 2021, le Président a été autorisé à signer la convention d’adhésion au programme Petites Villes 
de Demain. 
Pour mémoire, instauré pour six ans, ce programme vise à donner aux communes de moins de 20 000 habitants qui exercent des 
fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur 
statut de villes dynamiques et respectueuses de l’environnement. 
La commune de Pont-de-Vaux a exprimé sa volonté d’intégrer le programme PVD et a été retenue, sous réserve que la 
Communauté de Communes soit partie à la convention d’adhésion. 
 
La Communauté de Communes soutient la commune de Pont-de-Vaux, dans la limite de ses compétences et moyens dédiés, en 
s’attachant à maintenir l’équité entre les 20 communes du territoire. 
Il convient désormais d’approuver la convention-cadre et autoriser le Président à la signer, étant précisé que c’est une signature 
tripartite, Etat, Commune, Communauté de Communes. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer la convention-cadre Petites Villes de Demain ainsi 
que tout autre document entrant dans ce cadre. 
 

Aides aux entreprises : autorisation donnée au Président de signer une convention avec la Région 
 
RAPPORTEUR : Bertrand VERNOUX 
 
La Région est seule compétente pour définir les régimes d’aides et octroyer des aides aux entreprises en faveur de la création ou 
de l’extension d’activités économiques. Les communes, ou leurs groupements, peuvent participer au financement de ces aides et 
régimes d’aide dans un cadre conventionnel, y compris les aides aux entreprises en difficulté. La Région peut leur déléguer l’octroi 
de ces aides.  
Ces aides revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications d’intérêt, de prêts et avances 
remboursables à taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions du marché.  
La Région, au titre de ses dispositifs d’aides aux entreprises, apporte un soutien aux commerces dans le cadre du programme 
« Financer l’investissement de mon commerce de proximité ». 
Ce dispositif est destiné à aider, par une subvention d’investissement, les petites entreprises du commerce ou de l’artisanat de 
proximité à s’installer ou se développer dans un point de vente accessible au public, dans un objectif de revitalisation commerciale 
des centres-villes et bourgs-centres. 
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La Communauté de Communes a mis en œuvre un co-financement mais une convention régissant cette aide doit être signée avec 
la Région. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer avec la Région la convention relative aux aides aux 
entreprises ainsi que tout document entrant dans ce cadre. 
 

Maison de santé à Bâgé-le-Châtel : autorisation donnée au Président de signer un bail professionnel 
 
RAPPORTEUR : Bertrand VERNOUX 
 
Madame Sophie Devinck, psychologue, a sollicité la Communauté de Communes afin de louer des locaux au sein de la maison de 
santé à Bâgé-le-Châtel. 
Des locaux sont actuellement disponibles et se décomposent comme suit : superficie totale 43,85 m² 
• Bureau : 29,64 m² 
• Salle d’attente : 4,57 m² 
• Parties communes : 9,64 m² 
Le montant du loyer mensuel est de 356,94 € HT, soit 428,33 € TTC, et la provision pour charges mensuelles de 50,87 € HT, soit 
61,04 € TTC. Il est rappelé que les charges sont payées en fonction des consommations réelles des locataires. 
Un dépôt de garantie de 407,81 € est à verser, les frais d’établissement du bail sont à la charge du locataire. Ces derniers 
s’élevant à 950 € seront réglés dans un premier temps par la Communauté de Communes et remboursés, sur 10 mois, par 
Madame Devinck. 
Enfin, le loyer est révisable chaque année et indexé sur l’indice Insee en vigueur et applicable à cette catégorie de location. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer le bail professionnel établi par l’office notarial pour la 
location de locaux au sein de la maison de santé à Bâgé-le-Châtel avec Madame Sophie Devinck, psychologue, aux conditions 
décrites ci-dessus. 
 

Pépinière d’entreprises à Bâgé-Dommartin : location de l’atelier E 
 
RAPPORTEUR : Bertrand VERNOUX 
 
LA SAS Bresse Saône Réseaux, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés et identifiée sous le numéro SIREN 
979 595 881 RCS Bourg-en-Bresse, représentée par Monsieur Nicolas Abrial, a sollicité la Communauté de Communes afin de 
pouvoir disposer d’un atelier permettant de répondre aux besoins de l’activité, à savoir « réalisation de tous travaux de réseaux 
aériens et souterrains ». 
Il est proposé de louer l’atelier E de 156 m² - actuellement disponible, moyennant un loyer mensuel de 936,00 € HT majorée de la 
TVA en vigueur, soit 1 123,20 € TTC. 
Les charges de fonctionnement sont payées en fonction des consommations réelles du locataire. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer la convention d’occupation précaire avec la SAS 
Bresse Saône Réseaux pour un montant mensuel de 936,00 € HT majorée de la TVA en vigueur, soit 1 123,20 € TTC. 
Les charges de fonctionnement sont payées en fonction des consommations réelles du locataire. 
Un mois de caution est exigé à la signature de la convention 
 

Mise à jour du règlement intérieur des Relais Petite Enfance (RPE) 
 
RAPPORTEUR : Emily UNIA 
  
Le changement de dénomination des Relais Assistants Maternels (RAM), désormais appelés « Relais Petite Enfance » (RPE), 
nécessite une mise à jour du règlement intérieur du service.  
Les horaires d’ouverture (temps collectifs et permanences d’accueil) ont également été mis à jour. 
 
Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à la mise à jour du 
règlement intérieur des Relais Petite Enfance (RPE). 
 

Délégation de service public pour la gestion du bateau-restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 » : 
rapport annuel 2022 
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RAPPORTEUR : Andrée TIRREAU 
 
Par contrat de délégation de service public notifié le 14 août 2015, la Communauté de Communes a confié à l’office de tourisme du 
Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux la gestion du bateau-restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 ». 
La durée de la DSP est de 9 ans, à compter de la notification. 
Conformément à l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire remet chaque année à l’autorité 
délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service ainsi que les données financières s’y rapportant. L’examen de ce 
rapport est mis à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Le conseil, hors Mesdames Gautheret, Robin (pouvoir à C. Gaulin), Panchot, Messieurs Bugaud, Favre et Savot, prend acte de la 
communication du rapport annuel 2022 transmis par l’office de tourisme du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux relatif à la gestion du 
bateau-restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 ». 
 

Délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du camping Champ d’été à Reyssouze : 
rapport annuel 2022 

 
RAPPORTEUR : Andrée TIRREAU 
 
Par contrat de délégation de service public à effet du 1er janvier 2022, la Communauté de Communes a confié à la société 
Onlycamp la gestion et l’exploitation du camping Champ d’été à Reyssouze. La durée de la DSP est de 12 ans. 
Conformément à l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire remet chaque année à l’autorité 
délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service ainsi que les données financières s’y rapportant. L’examen de ce 
rapport est mis à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Le conseil, hors Mesdames Gautheret, Robin (pouvoir à C. Gaulin), Panchot, Messieurs Bugaud, Favre et Savot, prend acte de la 
communication du rapport annuel 2022 transmis par la société Onlycamp relatif à l’exploitation et la gestion du camping Champ 
d’été à Reyssouze. 
 

Délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du port de plaisance à Pont-de-Vaux : 
rapport annuel 2022 

 
RAPPORTEUR : Andrée TIRREAU 
 
Par contrat de délégation de service public notifié le 4 juillet 2019, la Communauté de Communes a confié à la société Scite 
Plaisance la gestion et l’exploitation du port de plaisance à Pont-de-Vaux. La durée de la DSP est de 5 ans, à compter de la 
notification. 
Conformément à l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire remet chaque année à l’autorité 
délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service ainsi que les données financières s’y rapportant. L’examen de ce 
rapport est mis à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Le conseil, hors Mesdames Gautheret, Robin (pouvoir à C. Gaulin), Panchot, Messieurs Bugaud, Favre et Savot, prend acte de la 
communication du rapport annuel 2022 transmis par la société Scite Plaisance relatif à l’exploitation et la gestion du port de 
plaisance à Pont-de-Vaux. 
 

Rapport préalable sur le principe d’un contrat de concession sous forme d’un contrat d’affermage  
pour l’exploitation et la gestion et du port de plaisance à Pont-de-Vaux 

 
RAPPORTEUR : Andrée TIRREAU 
 
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L.1121-1 et suivants, L.3100-1 et suivants, R.3111-1 et R.3126-1 
et suivants  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1411-1 et suivants  
Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du conseil communautaire 
Considérant que la Communauté de Communes est propriétaire du port de plaisance à Pont-de-Vaux, de ses biens et de ses 
équipements 
Considérant que par une délibération en date du 17 septembre 2018, les représentants de la Communauté de Communes Bresse 
et Saône ont approuvé le principe portant sur la mise en œuvre d’un contrat de concession sous la forme d’un contrat d’affermage 
pour la gestion et l’exploitation du port de plaisance à Pont-de-Vaux 
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Considérant que par une délibération en date du 17 juin 2019, les représentants de la Communauté de Communes Bresse et 
Saône ont autorisé le Président de la Communauté de Communes à signer le contrat de concession de service public pour la 
gestion et l’exploitation du port de plaisance à Pont-de-Vaux avec la société Scite Plaisance 
Considérant que ce contrat a été conclu pour une durée de 5 années et qu’il s’achève le 1er octobre 2024 
Considérant que le recours à un contrat de délégation de service public pour gérer le port de plaisance à Pont-de-Vaux s’est 
avéré être pertinent pour parvenir aux objectifs de pérennisation et de développement du tourisme local 
Considérant que la Communauté de Communes souhaite que le processus d’évolution du port de plaisance à Pont-de-Vaux se 
poursuive afin de consolider l’attractivité du territoire intercommunal, 
 
Le conseil, Mesdames Gautheret, Robin (pouvoir à C. Gaulin), Panchot, Messieurs Bugaud, Favre et Savot ne prenant pas part au 
vote, adopte  le recours à un contrat de délégation de service public, sous la forme d’un contrat d’affermage, afin de confier à 
l’échéance du contrat en cours, l’exploitation et la gestion du port de plaisance à Pont-de-Vaux à un opérateur spécialisé disposant 
des compétences de nature à garantir le développement et le fonctionnement pérenne du service public, dans le respect des 
conditions et objectifs fixés par la Communauté de Communes et autorise le Président, ou son représentant, à engager toutes 
démarches et à prendre toutes décisions utiles à l’exécution de la présente délibération, en particulier pour la mise en œuvre et le 
bon déroulement de la procédure de passation du contrat de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du port de 
plaisance à Pont-de-Vaux. 
 
Rapport préalable sur le principe d’un contrat de concession sous forme de délégation de service public pour 

l’exploitation et la gestion du bateau-restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 » 
 

RAPPORTEUR : Andrée TIRREAU 
 

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L.1121-1 et suivants, L.3100-1 et suivants, R.3111-1 et R.3126-1 
et suivants  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1411-1 et suivants  
Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du conseil communautaire  
Considérant que la Communauté de Communes a décidé de confier la gestion du service public attaché à la gestion du bateau-
restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 » à un opérateur économique professionnel du secteur en 2015 
Considérant que le 14 août 2015 la Communauté de Communes a conclu avec Monsieur Gilles DEBOST, Président de l’office de 
tourisme du canton de Pont-de-Vaux, devenu office de tourisme du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux suite à la fusion des 
Communautés de Communes, un contrat de délégation de service public portant sur la gestion du bateau-restaurant « Ville de 
Pont de Vaux 2 », qui arrive à échéance le 14 août 2024 
Considérant qu’il convient d’anticiper l’échéance de ce contrat afin d’assurer la continuité du service public à compter de cette 
date 
Considérant que le recours à un contrat de délégation de service public pour gérer le bateau-restaurant s’est avéré être pertinent 
pour parvenir aux objectifs de pérennisation et de développement du tourisme local 
Considérant que la Communauté de Communes souhaite que le processus d’évolution du bateau-restaurant se poursuive afin de 
consolider l’attractivité du territoire intercommunal, 
 
Le conseil, Mesdames Gautheret, Robin (pouvoir à C. Gaulin), Panchot, Messieurs Bugaud, Favre et Savot ne prenant pas part au 
vote, adopte  le recours à un contrat de délégation de service public afin de confier, à l’échéance du contrat en cours, la gestion du 
bateau-restaurant à un opérateur spécialisé disposant des compétences de nature à garantir le développement et le 
fonctionnement pérenne du service public, dans le respect des conditions et objectifs fixés par la Communauté de Communes et 
autorise le Président, ou son représentant, à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions utiles à l’exécution de la 
présente délibération, en particulier pour la mise en œuvre et le bon déroulement de la procédure de passation du contrat de 
délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du bateau-restaurant « Ville de Pont de Vaux 2 ».  
 
 

Vice-Présidents 
 
Bertrand Vernoux fait le point sur la procédure PLUi. 
L’enquête publique s’est déroulée du 12 juin au 12 juillet 2023. La commission d’enquête a rendu son PV de synthèse et la CCBS 
a demandé de reporter la remise de son mémoire afin de répondre en collaboration avec ses communes, aux nombreuses 
interrogations de la commission d’enquête. Le tribunal administratif doit valider cette demande de report. La date d’adoption du 
PLUi est envisagée au conseil de décembre. 
 
Denis Lardet indique que la tempête survenue à Pont-de-Vaux a occasionné de nombreux dégâts. Les déclarations ont été faites 
auprès des assurances. 
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Concernant la loi d’accélération des énergies renouvelables, le vice-président demande au Président comment la Communauté de 
Communes va se positionner et sollicite une réunion de Bureau sur ce thème, rappelant qu’un dossier de propositions doit être 
déposé en Préfecture avant le 31 décembre. 
Monsieur le Président rappelle qu’il est aisé de donner des directives mais que les choses sont différentes sur le terrain. 
 
Éric Diochon : l’étude de transfert de la compétence assainissement avance bien. Les cabinets missionnés – Réalités 
Environnement et KPMG - ont rendu leurs premières analyses et vont dérouler les autres phases qui permettront une vision sur la 
future structuration du service. 
Le Président précise qu’il y a une grande disparité sur le territoire et qu’un travail d’harmonisation est à mener. De fait, la date de 
prise de compétence au 1er janvier 2025 est repoussée à la date légale du 1er janvier 2026. 
Il demande aux communes concernées de bien vouloir répondre aux questionnaires transmis par les cabinets, ce qui n’est pas le 
cas à ce jour. 
 
Jean-Pierre Bugaud précise que le travail de rénovation et balisage des sentiers de randonnées touche à sa fin. Le balisage par 
les communes se fera sur la période automne/hiver pour être prêt à la nouvelle saison. Tous les circuits sont numérisés sur Open 
Runner et l’office de tourisme les publiera sur Ain Outdoor. Il est demandé aux élus référents d’envoyer 3/4 photos de leur 
commune et de leurs sentiers pour les ajouter dans les fiches numériques et sur les panneaux de départ. Un travail est en cours 
pour la réalisation de dépliants avec à l’intérieur la nouvelle carte globale des sentiers de randonnées du territoire. Une dernière 
réunion du groupe de travail se tiendra en fin d’année afin de concevoir le plan de communication pour la mise en service de ces 
chemins de randonnées pédestres lors de la nouvelle saison (printemps 2024). 
Ce travail terminé, les sentiers de randonnées vélos pourront être travaillés. 
 
Dominique Savot fait part aux membres du conseil du foisonnement des activités estivales sur le territoire : Festivrac, quad, stages 
sportifs complets… 
La rentrée s’annonce également dense avec la reprise des spectacles du réseau des bibliothèques. 
Sur la patinoire, Monsieur le Président indique qu’un certain nombre de biens ont été vendus aux enchères, alors même que la 
Communauté de Communes, respectant ses obligations, avait fait une proposition de reprise à la valeur légale. Pour la suite, une 
procédure va être lancée permettant par suite de prendre une décision sur l’équipement. 
 
Philippe Plénard précise que la commission environnement s’est réunie le 7 septembre. Le projet de déchèterie à Pont-de-Vaux a 
été présentée et a reçu un avis favorable. 
Sur le volet collecte des OM, la tournée en C05 est en fonctionnement depuis le 1er septembre sur le secteur sud et sera mise en 
œuvre au plus tard le 1er février sur le nord. 
 

---- L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30----- 

 

 

 


